Les dépenses d'exploitation sont réduites au minimum : le cahier des charges indique clairement le
mode d'exploitation le plus favorable a la meilleure gestion.

La société d'exploitation limite son activité principale a la location de la salle.
De ce fait, elle n'a pas le droit de produire de spectacles.

Elle conserve ainsi une totale indépendance vis-a-vis des producteurs et tourneurs de spectacles ainsi
que des autres organisateurs d'événements, ce qui garantit une programmation riche et variée.
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